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Monsieur le Directeur, 
 
 
 
 

Nous venons d’apprendre avec horreur les sévices faits à une multitude de petits chats au sein de 
votre entreprise. Comment avez-vous pu laisser faire une chose pareille ! Comment avez-vous pu 
accepter une telle ignominie dans les murs de votre société, et ce, depuis si longtemps. Pensez 
vous à l’image associée à la marque « AUCHAN » dans la tête de tous les gens qui aiment les 
animaux !!... 
Savez vous qu’une série de loi du Code Pénal régit « les  Sévices graves et actes de cruauté fait 
envers les animaux [Code Pénal art 521-1/521-2/651-1/655-1 et 653-1]. Ces faits sont punis par la 
loi de 2 ans d’emprisonnement et de 30 000€ d’amende. 
Nous espérons que ces faits emmèneront beaucoup de clients à votre enseigne « Auchan », pour 
notre part et les Associations autres qui vous ont déjà contacté, nous ferons la publicité qu’il faut ! 
Recevez Monsieur le Directeur nos salutations. 
 
 
 
     LA Présidente, Mme PELTRET 


